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Comité exécutif

ÉTAT DE LA SITUATION (situation / problème):
Syndicat des pompiers et pompières du Québec, section locale Lévis, organisme sans but
lucratif, demande une aide financière à la Ville afin de lui venir en aide pour la réalisation du
dépouillement d’arbre de Noél pourles enfants démunis de la grande Ville de Lévis.

Depuis 2008 les pompiers organisent le Noel des pompiers de Levis évenement ou les enfants
démunis du grand Lévis participent à un dépouillement d’arbre de Nol, ces enfants sont référés
par différents organismes sociaux-communautaires comme les services d’entraide, Maisons de
la famille, l’Office Municipal d’Habitation et du CLSC,

L’an dernier une contribution de 2 000 $ avait etc accordee Cette annee, 1 activite se tiendi a le
21 decembre 2014 au Centie de Congres et d’Expositions de Levis, partenaire a I organisation
de cette activité. L’organisme maintient [‘espoir que la Ville poursuive cette collaboration en
accordant à nouveau une aide financière pour la tenue de cette activjté en 2014.

Par l’entremise du budget réservé aux subventions de la Ville, il est proposé que la Ville de
Levis accorde une aide financiere de 2 000 $ a cet organisme pour la tenue d un depouillernent
d’arbre de Noél Te 21 décembre 2014.

— AIDE FINANCIÈRE OCTROYÉE EXCLUANT LA PRÉSENTE DEMANDE —

ANNÉE DVC COM 9EV DISCRÉTIONNAIRE TOTAL

2013 0$ 500$ 0$ 2000$ 2500$
2014 0$ 100$ 0$ 0$ 100$

Vérification de l’organisme en date du 21 novembre 2014.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantages I rncouvenients I impacts)

FINANCEMENT (coûts I poste budgétaire / impacts budgétaires 2014-2015-2016):

Coûts Impacts 2014 2015 2016
2 000 $ (Syndicat der pompiers et pompières du Québec, 2 000 $

- section locale Lévis)

Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il incombe au
responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins
auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilites budgetaires oui D non

Commentaires:

Financement déjà autorisé par:
Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

> 02 194 00 970 (le solde en date du 21 novembre 2014 est de 71 510 $)
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Fiche de prise de décision n°: DO-2014-218 Date: 21 / 1112014
Direction: Directiongénérale FPI) remplaçant FPD #
Service cf datée du:

Objet Aide financiere au Syndicat des pompiers et pompieres du Québec section locale
Lévis



fl Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

LI Règlement « Omnibus » RV , résolution CE_____

Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

LI Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2014 2015 2016
Numéro du projet PTI: Montants

_____
_____

Compensation: ou N/A

Projet subventionné: LI oui non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

.vité

____________________

Date: ‘î’ / 1/ i

ECHEANCIER (ét I dates I justification de la nécessité du traitement par CE ou CV à cette date):
Lors des séances du comité exécutif et du conseil de la Ville du 1 décembre 2014.
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PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (J/M/A) Champ de compétence

RECOMMANDATION (énoncé):
Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’accorder une
aide financière de 2 000 $ au Syndicat des pompiers et pompières du Québec, section locale
Lévis pour le maintien de ses activités auprès de la population lévisienne.

Faire le chèque à l’ordre de:

Syndicat des pompiers et pompières du Québec, section locale Lévis
140, l2 Rue
Saint-Rédempteur (Québec) G6K 103
(n° matricule NEQ: 1166825803)
AIS de M. François Robitaille, pompier

Faire parvenir le chèque au Bureau de la mairie.

I UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES.
Liste des pièces jointes : Lettre de M François Robitaille — Syndicat des pompiers et

pompières du Québec, section locale Lévis

Préparé par : Valérie Sirois Titre d’emploi : Secrétaire estion

Recommandépar:
Jean Dubé

Directeur général
Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires

Signature de
la direction: /

COMMENTAIRES DELA DIRECTION GÉNÉRALE:

rale:____________ Date: W
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Lévis, le 13 novembre 2014,

Monsieur Gilles Lehouillier
Maire,
Ville de Lévis
2175 Chemin dd Fleuve
Saint-Romuald, Québec
G6W7W9

Objet Noél des pompiers de Lévis 2014.

Monsieur Lehouillier,

Depuis 2008, les pompiers de Lévis organisent le Noél des pompiers de Lévis qui consiste en un
dépouillement d’arbre de Noél pour les enfants démunis de la grande Ville de Lévis.

Ces enfants nous sont référés par différents organismes sociaux-communautaires comme les services
d’entraide, maisons de la famille, Office Municipal d’habitation et CLSC.

Au cours des dernières années, la Ville de Lévis a soutenu l’événement en contribuant financièrement
avec un montant de $2000,00.

Cette année, le Noél des pompiers se déroulera le dimanche 21 décembre prochain à compter de 11h30,
toujours au Centre des congrès de Lévis.

Nous sollicitons donc une fois de plus l’aide financière de la Ville afin de nous permettre de réaliser une
fête à la hauteur des éditions précédentes.

Si vous désirez obtenir des informations supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec moi, il me
fera plaisir de discuter avec vous de cette fête magique pour les enfants Lévisiens.

En espérant collaborer une fois de plus avec la Ville de Lévis dans la réussite de cet événement, je vous
prie, Monsieur Lehouillier, d’accepter l’expression de mes sentiments les meilleurs.

7— ‘-l
rançois Robitaille
Pompier
418-670-2211


